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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immigration clandestine
Question écrite n° 43094

Texte de la question

M. Alain Suguenot attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les problemes lies a la lutte contre
l'immigration clandestine. Toutes les etudes menees en la matiere revelent deux sources essentielles. Il s'agit,
d'une part, de beneficiaires de certificats d'hebergement qui, a l'issue de leur periode normale de sejour, ne
regagnent pas leur pays d'origine et, d'autre part, de personnes qui, une fois arrivees sur le territoire national,
demandent le statut d'asile politique pour pouvoir rester en France. Aussi, lorsqu'elles sont interpellees par les
forces de l'ordre, ces personnes affirment, non sans mauvaise foi, avoir perdu leurs papiers d'identite pour eviter
toute identification et une remise a leur pays d'origine, par l'intermediaire de leur ambassade. Dans ces
conditions, l'Etat ne peut les expulser. Et ces personnes finissent, au bout du compte, par etre relachees et
demeurer, en toute illegalite, libres de leurs mouvements sur le sol francais. En consequence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour lutter efficacement contre
l'immigration clandestine, notamment en matiere d'identification d'etrangers en situation irreguliere.

Texte de la réponse

Les lois relatives aux conditions d'entree et de sejour des etrangers en France, votees en 1993, la mobilisation
tres forte des services concernes et l'adoption de mesures complementaires au cours de l'ete 1995 ont permis
d'affirmer la volonte du Gouvernement de faire appliquer la loi et de combattre l'immigration clandestine. Cela
s'est traduit par une amelioration certaine du taux d'execution des mesures de reconduite a la frontiere qui est
passe de 23 % au premier semestre 1995 a 31 % sur la meme periode en 1996. Il est toutefois vrai, comme le
souligne l'honorable parlementaire, que certains dispositifs protecteurs sont devoyes et que la maitrise de
l'immigration irreguliere reste imparfaite. Pour amplifier les efforts engages, le Conseil des ministres du 6
novembre 1996 a adopte un projet de loi destine a ameliorer le dispositif de lutte contre l'entree et le sejour
irregulier des ressortissants etrangers et a mettre fin a des situations inacceptables sur le plan humanitaire. Ce
texte vise a eviter que le certificat d'hebergement comme la procedure d'asile soient detournes de leur objectif.
Le projet prevoit ainsi l'extension de la competence devolue aux maires afin de controler la delivrance des
certificats d'hebergement. Pour mettre en echec certaines derives, est proposee l'obligation pour l'hebergeant de
declarer le depart de l'etranger heberge a son domicile. Cette formalite simple devrait amener l'hebergeant a
prendre conscience de sa responsabilite s'il s'associe au maintien en France de l'heberge. L'hebergeant qui
n'aura pas satisfait a cette obligation pourra pendant deux ans se voir refuser la delivrance de nouveaux
certificats. Par ailleurs ce projet vise a prevenir les recours abusifs a la procedure d'admission au titre de l'asile,
lorsque des demandes sont presentees sous des identites differentes. En matiere d'identification, il est prevu
d'habiliter les services de police et les unites de gendarmerie a retenir le passeport des etrangers en situation
irreguliere. En effet, bien souvent, en debut de procedure, les etrangers peuvent encore posseder un document
d'identification qu'ils pourraient chercher par la suite a dissimuler ou a detruire pour rendre plus difficile leur
eloignement. Ce projet contient enfin d'autres dispositions visant a rendre plus efficace le dispositif
d'eloignement des etrangers, a mieux lutter contre le travail clandestin et le franchissement irregulier des
frontieres. Cette reforme repond donc au besoin d'une efficacite accrue en matiere de lutte contre l'immigration
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irreguliere. Elle est equilibree puisqu'elle prevoit aussi la prise en compte de situations humanitaires bien
specifiques, en mettant fin a des situations difficiles concernant des etrangers qui ne peuvent etre eloignes en
raison de leurs liens avec la France, et qui n'ont pas vocation a un titre de sejour. Ce projet donne a ces
personnes droit a un titre de sejour d'un an, sous reserve de certaines conditions, notamment qu'ils n'aient pas
trouble l'ordre public et qu'il n'y ait pas polygamie.
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